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TABLEAU DES HEURES DE DÉPARTS DES TRAINS DU CHEMINS DE FER (SERVICE D'ÉTÉ).
de Roanne à Paris

STATIONS MATIN SOIR SOIR

Roanne 8 60 12 39 5 26
St-Germain L. 9 15 59 5 66
Laparaudière. 9 17 1 16 6 1
St-Martin-ri'E. 9 36 1 33 6 18
S Gpi m.-dd-F. 10 31 2 30 7 15
Moulins 12 17 6 13 »

Paris 10 10 » ».

soir. soir. soir.

de Roanne à Montbrison

STATIONS MATIN SOIR SOIR

Roanne 5 56 12 50 6 66
St-Just-sur-L. 7 56 3 3 6 56
Montbrison . ■ 9 5 6 20 7 50

de Paris à Roanne

SOIR STATIONS SOIR

8 6 Paris » »

8 26 Moulins 1 2
8 63 S-Gprm.-fffi-F. 2 13
8 59 Si Martin ri'E. 3 60
9 56 I.apacauriiè'è. 3 55

11 35 St-Grrniain-L. 6 12
9 >• Roanne 6 31

ma in. soir.

8 »

5 60
6 r-0
8 61
8 56!
9 13
9 32
soir.

6 55
2 19
3 20
h 56
5 9
5 26
5 65
matin.

STATIONS

de Montbrison à Roanne

STATIONS

MotitltrisOli ..
Si -Jnst-sur-L.
Roanne

MATIN MATIN SOIR

6 65
6 19
8 31

9 20
10 19
12 31

5 10
6 3
7 59

9 50 Roanne
8 59 Coteau
10 10 St-Cyr-de-F..
11 50 Veudraiiges..
12 5 Saint-Jodard.
12 22;Bulbigny

Feurs
StJusl-sur-L
Sainl-Elirniie
St-Cliainoiiri..
|Rive de-Gier .

Givors
Lyon

12 61
soir.

5 56

6 53
7 8
7 56
8 10
9 I
9 27
9 52
10 63
matin.

à Lyon
MATIN SOIR soir.

8 512 50 6 66
8 15 12 57 6 51
8 32 1 2 5 6
8 67 1 25 5 19
8 57 1 37 5 31
9 17 2 » 5 56
9 32 2 15 6 9
10 28 3 3 6 56
11 1 3 29 7 16
Il 61 6 9 8 6

12 6 6 28 8 29
12 39 4 53 8 56
1 30 5 30 9 30
soir. soir. soir.

de Lyon à Roanne

STATIONS

Lyon
Givors
Itive-de-Gier
Si Gliamoiiri.
Saint-Etienne
.tJust-sur-L
Feurs
Ualbjguy
Saint Jndard
Véndraiiges.
St-Cvr-(le-F.
Coteau ....
Roanne ....

MATIN MATIN MATIN

» 7 50 12 15
» 8 26 1 7
» 8 50 1 31
)) 9 9 1 51

5 50 9 31 2 13
6 19 10 19 ))

7 6 11 6 3 67
7 23 11 23 6 4
7 66 11 46 6 25
7 56 I l 56 6 37
8 9 12 9 4 ; 0
8 25 12 25 5 7
8 31 12 31 5 13
matin. soir. soir.

de Roanne à Amplepuis
SOIR 1 STATIONS MATIN SOiR SOIR

3 25 Roanne.... 6 » 1 5 5 a

& d, Coteau .... 6 9 1 16 5 15
6 36 L'Hôpital.. 6 22 1 30 5 30
» Ij Hégny 6 35 1 55 5 66
5 25, Saint-Victor 6 66 2 19 6 3
6 3 Amplepui». 6 55 2 ôO 6 15
0 UJ

1 ">
de Roanne à Clermont et à Vichy

» STATIONS MATIN SOIR SOIR SOIR

» Roanne...- 8 60 12 39 5 56 8 6
» S-Germain-dcs-F 10 31 2 30 7 15 9 56

7 59 Vichy Il 13 3 8 7 51 10 38
soir. .Clermont.. 1 2D 6 53 9 60 »

d'Amplepuis à Roanne

STATIONS I MATIN] SOIR I SOIR

Amplepuis .

Saint-Victor
Régny
L'Hôpital..
Coteau....
Roanne....

7 20
7 30
7 66
7 56
8 12
8 20

3 D

3 21
3 61
3 59
6 17
6 25

de Clermont et Viohy à Roanne

STATIONS MATIN SOIR SOIR

Clermont..
Vichy
S-Germain-dei-F
Roanne....

8 26
10 5
10 50
12 61

12 26
1 50
2 60
6 31

6 61
7 »

7 66
9 32

Roanne, le 26 Mai 1867.

La dépêche télégraphique suivante a été affichée
dans toutes les communes du département :

« Paris, 20 mai, 1 heure 65.

» Le Ministre de la guerre à messieurs les Pré-
fets

» Le prix de l'exonération du service militaire

pour les jeunes gens de la classe de 1866 est

abaissé à 2,500 fr. »

Cette nouvelle a été accueillie avec la plus vive
satisfaction.
On sait que ce prix avait été primitivement fixé

à 3,000 fr.

Par une circulaire du 20 mai 1867, M. le Préfet
de la Loire transmet à MM. les sous-préfets et

maires du département une lettre de M. le minis-
tre de l'agriculture, du commerce et des travaux

publics, en date du 15 même mois :

Le gouvernement, voulant susciter ou seconder tous les
efforts tentés pour l'amélioration des races de vers à soie, a

alloué, sur la demande de la commission de sériciculture, une
somme de vingt-cinq mille franrs destinée, avec les sous-

criptions qni pourront être recueillies d'autre part, à dire
distribuée en primes aux petites éducations pour graines.
Chaque prime serait de deux cents franrs. Elle -erait acror-
dée à l'éducateur qui s'engagerait à meure au graiuagc dix

grammes de grumes au pins et cinq grammes au moins. Les
concurrents pourront diviser l'éducation en deux ou plti-
sieurs locaux ; ils y seront même invités dès qu'ils opère-
ront sur des quaulilés de graines supérieures à cinq gi aui-
mes.

La graine choisie par l'édurateur sera soumise à l'appro-
bation de la personne ou de la rommissiu,. de surveillance
déléguée par l'association agricole , société ou comice , la

plus voisine , ou par le sous-préfet de l'arrondissement.
Pendant toute la durée rie l'éducation , il sera tenu , jour

par jour, un registre sommaire de sa marche; ce registre
devra être visé par les personnes chargées de la surveillance,
à chacune de leurs visites.
L'éducation terminée et la qualité de la graine reconnue

par les moyens que les d,'légués jugeront les meilleurs,
selon leur expérience et leurs lumières, les cartons ou linges
seront frappés d'une estampille d'origine, le cachet de la
mairie, par exemple.

FEUILLETON DE L'ÉCHO ROANNAIS

JUL.IEM.1E DUGUESCL1M

( Suite).

Les deux complices se séparèrent pour coneou-
rir, chacune de leur côté, à l'œuvre de trahison.
Jacqueline , un fullol à la main, gagna la partie

des remparts opposée a la porte d'entrée du ma-

noir.
Elle se pencha au-dessus de l'abîme, 5 travers

l'embrasure d'un créneau , et agita plusieurs fois
sa lumière.
Après quelques minutes d'attente, un signal

semblable lui répondit d'en bas.
— Felleton est là, murmura-l-elle.
Aussitôt elle s'empara, d'une main fiévreuse,

d'un amas de cordelettes nouées en échelons,
qu'elle avait cachées dans un coin , sous une

pierre, avant l'heure du couvre-feu.
L'extrémité de l'échelle de cordes solidement

attachée à une saillie du créneau , Jacqueline en

laissa choir le reste, le long de li muraille , jus-
qu'à terre.
La nuit était profonde.
Pas de lune au firmament; pas d'étoiles. Comme

si les astres de la nuit eussent horreur du crime
qui allait se commettre, ils cachaient leurs rayons
sous un voile d'épais nuages.
Le brouillard ajoutait encore à l'intensité des

ténèbres.
Aucun bruit ne troublait l'air.
Duguesclin et ses cavaliers étaient éloignés de

plusieurs lieues.
Et, dans Pontorson, la châtelaine, sa sœur Ju-

lienne, leurs suivantes et les quelques éclopés
laissés par Duguesclin dormaient du sommeil du

juste, se reposant de la garde du château sur le

guetteur de la tour et sur les deux sentinelles de
la porte.
Or, nous savons comment la perfidie de Jac

aitié de l'allocation , soit 100 jfr.. sera comptée au

où la graine produite sera frappée de l'estampille.
qui la

La moitié
moulent où

Le sous préfet, sur le rapport des personnes a

surveillance aura été confiée , délivrera un certificat de pro-
duciion, sans engager la garantie de l'administration qui
do t laisser aux sociétés agriroles et à leurs délégués toute
la responsabilité de leurs appréciations.

La graine ainsi obtenue sera placée et vendue au gré du

proriucicur qui reste seul chargé de s'entendre avec les
acheieiirs. C'est à lui aussi qu'est laissé le soin de faire
connaître ses acheteurs aux autorités locales et de signaler
les éducations qu'ils poursuivent à leur diligence.
Lorsque l'acheteur y aura consenti, les éducations effec-

tuées avec les graines estampillées seront surveillées par des

délégués des sociétés ou comices les plus voisins ou du

sous-préfet de l'arrondissement, qui se rendront compte
d'une manière générale de la marche des éducations et qui
constater ont avec exactitude les quantités de cocons obtenus
et leur qualité.

Les 100 franrs complémentaires rie la prime seront ar-

cordés, pourvu que la récolte obtenue même par un seul
des éducateurs corresponde à une bonne moyenne quant à
la nature et à la quantité des cocons.
Tout en engageant à faire de préférence les essais de

gr ainage sur nos races indigènes, la commission n'en fait

pas une condition absolue ; ce qu'il importe d'obtenir, c'est
une graine exemple de maladie.
Votre département a été compr's pour une somme de

600 franrs dans la répartition de l'allocation ministériele
permettant de distribuer trois primes dans les conditions
ci-dessus fixées.

Des registres d'inscription sont ouverts à la

préfecture et aux sous-préfectures de Roanne et

de Montbrison.

Ensuite de la circulaire de M. le Ministre de

l'agriculture, nous croyons devoir reproduire une

partie de l'article que nous trouvons dans le Mo-
niteur Industriel. Ce journal, après avoir rendu

compte de la séance qui a lieu au Corps législatif,
sur l'interpellation de M. Favre, au sujet de la
maladie des vers à soie, ajoute :

« Nous ne nous étendrons pas davantage sur les dévelnp-
pemeils de re genre.Revenant au point principal, c'est-à-dire
nu moyen de conjurer la maladie, nous dirons que nous

sommes tout à fait de l'avis du ministre et de la commission
nommée en 1865. C'est par le grainage domestiquf. que
le ver à soie sera régénéré.

» Dans les grandes exploitations séririroles, il est im-
possible que l'œil du maître veille à tout. Mille détails, mille
soins indispensables échappent à son contrôle ou à sa sur-

queline avait eu bon marché de la vigilance de
ces trois hommes d'armes.
En bas, au pied du rempart, quelques person-

nés s'agitaient comme des ombres muettes.

C'était Felleton , le gouverneur d'Avranches,
accompagné d'une vingtaine d'Anglais.
Il avait fixé à un pieu l'extrémité de l'échelle

de cordes que lui avait jetée la chambrière , et,
l'épée à la ceinture, le poignard entre les dents,
il se disposa à en gravir les degrés :
— Audace et silence ! avait-il dit pour toute ha-

raugue, et avant qu'il soit une heure, j'en jure
par saint Georges , Pontorson sera à nous , avec
toutes ses richesses et tous ses habitants.
Sur la foi de l'audacieux capitaine, ses compa-

gnons s'apprêtèrent à le suivre.
La fallut de Jacqueline, la chambrière, s'agita

une seconde fois au sommet de la muraille.
— En route, dit Felleton.
Et il s'accrocha à l'échelle flexible dont il gravit

les échelons avec une vivacité qu'on n'eût guère
espérée de son âge et de sa pesante armure.

Les soldats anglais imitèrent son exemple.
Minuit sonnait au beffroi du château.
Le vent faisait gémir les arbres; les girouettes

criaient sur leurs gonds rouillés.
Felleton et ses amis montaient toujours.
L'échelle par moment fléchissait sous le poids

des hommes d'armes ; mais Jacqueline, savante
dans l'art de la traîtrise, l'avait choisie forte et
faite de chanvre de bonne qualité.
Elle supportait à merveille celte petite armée

assiégeante, balancée dans l'espace, à quelques
pieds de la muraille grise, comme une grappe d'à-
beilles accrochées à un flexible rameau.
Les hommes qu'avait choisis Felleton étaieni,

comme lui, de hardis aventuriers, endurcis aux

fatigues, habitués aux coups de main.
Ils suivaient sans broncher l'homme qui les

menait à l'escalade par ce Iragile chemin.
Ils montaient pressés, se louchant presque.
Jacqueline, penchée sur le rempart, éclairait

avec son fallot leur marche ascensionnelle.
Déjà le gouverneur d'Avranches n'était plus

qu'à quelques pas d'elle ; déjà le rayonnement

veillàntje, et il suffit quelquefois d'une ouviière inintelligente
ou désordonnée pour causer les plus grands ravages. Dans
une magnanerie, l'orientation ; la ventilation , la propreté
surtout, une propreté excessive, méticuleuse, exagérée,
poussée jusqu'aux dernières limites de l'extrême et du pos-
sible, sont des conditions essentielles de succès. Sans soleil,
et sans air renouvelé sans cesse, sans propreté, pas de ré-
colle possible. Le v- r meurt ; ou le sait. Ce n'est pas là
une question scientifique, c'est une question déménagé et
de bon sens.

» Femmes du midi de la France, qui vous livrez à l'édura-
lion du ver à soie, ayez soin que votre magnanerie soit bien
exposée au levant ; que l'air y oiiccle à Ilots avec la lumière ;
si le temps est brûlant, sachez trouver la fraîcheur; si le
temps est froid, sachez créer une chaleur douce, une lem-
pérature dè 18 à 20 degrés; que vos catiis soient propres
comme votre œil ; que les litières soient enlevées tous les
jo us, et trois fois par jour s'il est possible ; que la feuille du
mûrier ne so t jamais mouillée, jamais sèche ni cassante
non p us, et surtout jamais fermeiitéc. Brûlez de temps à autre
des herbes aromatiques, du vinaigre, du sucre, sans excès,
mais dans une juste mesure. Ces parfums rendent les ma-
gnans subtils , gaillards, éveillés ; pendant le repos et les
mues, évitez le bruit dans la magnanerie , et ne dérangez
jamais le ver endormi ; ne le l lucliez de vos doigts que le
moins possible ; jamais, c'est mieux. Le corps du magnan
est couvert d'une poussière invisible, plus fine encore,plus impalpable que la poussière du papillon des prés ; le
roman humain la transforme en poison et ferme les pores«Ut ver ; servez-vous de filets à mailles à demi-serrées pourlever vos magnansdes litières; enfin n'entrez jamais dans la
salle où ils vivent, si vous venez de passer dans des endroits
où la moindre mauvaise odeur s'est dégagée : attendez. Qm'vos vêtements sentent le frais et le linge de toile, et si vous
voulez être agréables à vos enfants, car vous les avez couvés
dans Réclusion, je pense ? Eh bien , ayez toujours une petite
pointe de musc, mais une pointe imperceptilil •, à peine sen-sible à l'homme. Ce parfum-là, le ver à soie l'aime; il lui
rappelle peut-être sa patrie. Chaque pays a son odeur : l'An-
gleterre seul le charbon, l'Allemagne sent le bouillon, la
France sent la poussière, l'Italie sent le soufre, la terre de
Chine sent le musc. Soyez sûres qu'avec ces précautions et
ces soins, vous pourrez vous moquer des maladies, des épi-zootics et des savants pardessus le marché. Vous aurez tou-
joins de beaux ve.s ; de belles mues, bien faciles; de beaux
cocons bien pesants, bien serrés, bien brillants, et de belle
soie ; vous aurez des papillons bien alertes, bien vigoureux,et des graines saines et vivaccs, qui se conserveront bonnes
pendant deux années au besoin.

» Pour produire vos graines, vous choisirez toujours les
vers qui auront monté le plus haut pour filer leur cocon et
les vers qui auront filé les premiers. Ceux-ci seront les plushâtifs ; ceux-là seront les plus forts et les mieux constitués.

Le coq qui perche le plus baut dans le poulailler est le plusfort de la basse cour. 11 eu est de même des vers à soie. »

Paclin Caperon.
Nous pourrions dire à M. Caperon qu'avant 1868, on

n'élevait pas plus proprement ce ver si précieux et on par-lait très-peu de maladie.

de la lumière éclairait son visage, où l'astuce et
la cruauté avaient imprimé leur marque indélé-
bile; déjà il pouvait distinguer le sourire satani-
queutent satisfait de la chambrière.
Encore quelques échelons à monter , encore

quelques efforts, et sa main allait étreindre le
créneau, et son pied allait fouler victorieusement
le sol de ce château qui l'avait tenu captif.
— Courage, monseigneur , lui murmurait Jac-

queline; courage, ils soinineilleul, ils sont à
vous.

Tout à coup, un cri terrible retentit.
Le fallut que tenait la chambrière échappa de

ses mains et roula dans l'abîme , tandis qu'elle-même tombait à la renverse en criant :
— Miséricorde 1
Le tonnerre , tombant aux pieds de Felleton,

ne lui eût pas causé, à coup sûr, une surprise plus
grande que celle qu'il éprouva lorsqu'il vil choir
Jacqueline, son âme damnée.
En même temps que la chambrière tombait à la

renverse eu demandant miséricorde, nue autre
voix claire et vibrante connue celle de l'archangedu jugement dernier, retentit au milieu du si-
lence.
— Aux remparts ! clamait la voix. Aux rem-

parts I Notre-Dame Guesclin, à la rescousse 1
— Tais-loi par la gorge 1 hurla Felleton exas-

péré.
Mais la voix redoublait sa clameur obstinée.
— Aux remparts ! Sus aux Anglais.
— Malédiction ! murmura le gouverneur d'A-

vranehes, nous sommes découverts !
Il jeta un rapide coup d'œil au-dessous de lui.
La fuite était impossible de ce côté.
Ses hommes et lui étaient suspendus à plus de

quarante pieds de hauteur, sur une mince échelle
de cordes, et formaient une masse pressée qui segéuaiL dans ses mouvements.
Avant qu'ils eussent repris terre, les défenseurs

du château auraient vingt fois le temps de les
écraser du haut des murs.
Alors Felleton regarda au-dessus de lui.
Sa tête arrivait presque au niveau des cré-

neaux.

Les conseils de révision, dans l'arrondissement
de Roanne , se sont clos mardi dernier ; nous en
ferons connaître les résultats dans un de nos
prochains numéros.
Dans cette première visite qu'il vient de nous

faire, M. le Préfet de la Loire a laissé un profondsouvenir de sa bienveillance et de ses hautes fa-
euItés administratives auprès de toutes les per-
sonnes qui ont eu l'avantage de l'aborder et de
converser avec lui. On est unanime à dire qu'il
est un de ces hommes précieux et rares qui fontaimer les gouvernements qu'ils représentent si
dignement. C'est dimanche dernier qu'ont eu
lieu , à l'hôtel de la sous-préfecture, les récep-lions officielles. Les autorités municipales d'à-
bord , les principaux employés des différentes
administrations , la société de Secours Mutuels
ensuite , ont été tour-à-tour sympalhiquement
reçus par M. le Préfet, qui a demandé à cette der-
nière d'être inscrit au nombre de ses membres
honoraires; à cette demande, qgi a été acceptée
avec faveur, l'honorable postulant a ajouté un
don pécuniaire qui le classe parmi les bienfai-
teurs de la société.
A son tour, la fanfare roannaise a voulu ren-

dre au premier magistrat du département, son
tribut d'harmonieux éloges. C'est lundi soir que,
rangée en cercle dans la rue Impériale, en face
de la maison de M. le Maire, où se trouvait à
dîner M. Castaing , elle a joué une brillante séré-
nade. La foule, toujours avide d'entendre celte
belle musique, et attirée aussi par l'espoir de
jouir un moment de la présence de l'hôte renom-
nié que nous possédions, était compacte dans la
rue. Cet espoir n'a pas été trompé; M. le Préfet
a quitté la salle du festin et s'est montré sur le
trottoir, d'où il a adressé quelques paroles de
félicitations à nos artistes émérites. A peine a-t-il
eu cessé de parler que les cris de : Vive M. le Pré-
fetl Vive l'Empereur! se sont fait entendre de
toute part.

— Là est le salut, fit-il. En avant, fils de l'An-
gleterre ; escaladons ces murs dont nous touchons
le faite. L'ennemi est sur ses gardes : Qu'importe !
Une fois dans la place, nos épées sauront le réduire
au silence.
— En avant 1 répondirent les hommes d'armes.
Sur la plate-forme , la voix continuait de jeter

aux échos le cri d'alarme.
A une certaine rumeur vague qui s'élevait de

l'intérieur du manoir, on comprenait que cet
appel était enfin entendu.
Le danger croissait de seconde en seconde , lesmoindres instants devenaient précieux.
Felleton bondit, plutôt qu'il ne gravit, les der-niers échelons qui le séparaient de la plate-forme.Son bras gauche enlaça le créneau.
— Ils sont à moi, pensa-t-il. Et, tirant son épée,il se mit en devoir d'escalader le parapet.
Dans l'ombre, à deux pas, il entrevoyait uneforme vague, une sorte de fantôme dont les yeuxflamboyaient connue deux éclairs et qui le me-

naçait avec des gestes terribles.
— Ah ! traître ! Ah ! félon I lui cria le mysté-rieux ennemi.
Felleton tressaillit.
Cette voix ne lui était pas inconnue ; elle res-

semblait presque à la voix de Duguesclin, avec
des intonations moins viriles toutefois.
Il eut comme un éblouissement.
— Saint Georges, murmura-t-il, ne permettez

pas que ce soit elle qui fasse obstacle sur mon
chemin.
Cependant, ses hommes d'armes anglais se his-

saient œsqu'à lui fiévreusement,en désordre,allon-
géant leurs mains avides vers le parapet, et criant :
— Tue 1 tue 1
L'échelle de cordes gémissait sous leurs efforts

multipliés.
— Le sort en est jeté, dit Felleton. Homme,femme ou démon, qui que tu sois, retire-toi sur

l'heure ou tu vas mourir.
Et, joignant le geste aux paroles, il dirigea son

épée contre l'ennemi inconnu qui, par sa présen-
ce et par ses cris , menaçait de faire avorter la
trahison commencée.
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L'Echo Roannais.

Tel a été le sympathique adieu de la cité roan-

uaise à son nouveau préfet qui, nous en sommes

certain, s'en souviendra longtemps.
Ce qu'on vient de lire était composé, lorsque

nous avons reçu qpmmunication de l'article sui-
vant :

SOCIÉTÉ DE SECOURS MUTUELS
De tous les Corps d'Etat de la ville de Roanne.

M. le Préfet a reçu dimanche dernier, dans la
cour de l'hôtel de la Sous-Préfecture, la Société
de Secours Mutuels de tous les corps d'étal, qu'il
a félicitée, dans une courte allocution , de sa si-
luation prospère et de sa bonne administration ;
puis, en quelques termes d'une distinction remar-

quable , il a complimenté M. Palet-Premier, son

président, sur ces heureux résultats.
De toutes jes institutions dont l'Kmpereur

Napoléon III aura, pendant son règne, doté le pays
ou favorisé le développement, celle des Sociétés
de Secours Mutuels restera assurément comme

l'une des plus utiles pour le bien et des plus fé-
condes en effets salutaires. Ces Sociétés, aujour-
d'hui , couvrent à peu près toute la surface de

l'Empire, et les ressources considérables dont
elles disposent peuvent, à bon droit, être consi-
dérées comme faisant partie de la fortune publi-
que. Elles sont un exemple frappant de ce que
peut l'esprit d'association dans un but d'huma-
nité, et leur fonctionnement témoigne d'une ma-

nière éclatante que si, au point de vue politique,
l'union fait la force , l'union constitue encore

dans l'ordre économique, le moyen le plus puis
sant de mettre les travailleurs à l'abri des éven
tualités fâcheuses auxquelles les exposent néces
sairement les crises commerciales et industriel
les et les souffrances des familles.
Voilà, en effet, une Société de cent cinquante

membres qui, abstraction faite du nombre des
personnes qui s'intéressent à elle sous le litre de
membres honoraires a, depuis sa création , pour
vu à bien des misères, à l'aide d'une cotisation
mensuelle ae trentë~Sôts~par teieT qui possède
aujourd'hui un capital ou une réserve de plus de
quinze mille francs ; et qui convie les travailleurs
de toutes les professions à venir à elle , pour
s'assurer, moyennant la même redevance, de re

cevoir, en cas de maladie ou d'incapacité de tra

vail, non-seulement les soins d'un docteur et les
médicaments qu'il aura prescrits, mais encore une

indemnité journalière qui lui permettra de satis-
fai re ses besoins de première nécessité.
N'ya-l-ilpas lieu de s'étonner que, dans une

ville industrielle aussi importante que Roanne
le principed'association soit si peu compris,et que
la classe ouvrière surtout se montre si peu em

pressée à jouir des avantages qu'il lui présente?
Cette question est d'autant plus naturelle que, s'
l'on veut y prendre garde , les ouvriers tisseurs
par exemple, qui contractent à eux seuls les

quatre cinquièmes des mariages inscrits à l'état
civil, auraient le plus grand intérêt à conjurer les
épreuves toujours si pénibles ou si douloureuses
de la privation du travail ou de la maladie, en

venant grossir la phalange des sociétaires pou
les secours mutuels et de prévoyance. On ne

peut attribuer cette négligence ou ce défaut de
bonne volonté à la condition du versement des
trente sols par mois, car qui d'eux o u de nous ne

dépense cette somme a ta moindre occasion olT
pour le plus petit motif? — et le prélèvement de
Cinq centimes Sur le labeur quotidien ne saurait
leur être onéreux quand il représente, d'une
part, une économie louable, et que, de l'autre, il
a pour but de leur créer une ressource , pour
ainsi dire providentielle, la seule le plus souvent
sur laquelle ils puissent compter quand viennent
les mauvais jours
Quoi qu'il en soit, M. le Préfet a fait entendre

à la Société de Secours Mutuels de tous les corps
d'état de notre ville de bonnes paroles, des paro-
les encourageantes, en lui rappelant le haut pa-
tronage sous lequel elle est établie; la bienfai-
sance généreuse et sympathique dont elle est en-
tourée ; l'estime publique qui s'attache à tous et
à chacun de ses membres, et l'effectif et bien
veillant appui que ne cessent de lui prêter les
autorités supérieure et municipale.
Il a terminé en lui annonçant qu'il s'inscrivait

lui-même au nombre de ses membres honoraires.
Aussi les paroles de M. le Préfet ont-elles été

Mais, tout à coup il chancela lui-même.
Un formidable coup de hache venait de s'abat-

tre sur sa tête.
Sans l'excellente trempe du heaume qui lui

couvrait le crâne, il eût été fendu de part en part.
Le casque d'acier amortit la violence du choc.
Le gouverneur d'Avranches en fut néanmoins

étourdi; sa main, qui tenait le créneau, se dis-
tendit, son corps retomba lourdement en arrière,
et sans ses hommes d'armes , qui le retinrent, il
eût été précipité dans l'abîme.
Fuyons I murmurèrent les Anglais; le chef est

mort, ou peu s'en faut ; la trahison a déjoué nos

plans. Abandonnons la partie.
Ils dégringolèrent, à qui mieux mieux, l'échelle

de cordes.
Et quand la faible garnison de Pontorson, tirée

de sou sommeil, fut accourue aux remparts, les
soldats de Felleton, emportant avec eux leur chef
évanoui, avaient déjà regagné la terre.
Et comme on nous représente, dans les saintes

peintures, l'archange Michel, l'épée nue, l'air
terrible, foulant sous ses pieds le dragon du mal,
tel apparaissait au sommet du manoir, à la lueur
des torches, Julienne, la jeune sœur de Bertrand
Duguesclin.
C'était elle, en effet, qui, par ses cris, avait

donné l'alarme.
C'était elle dout le faible bras , empruntant,

pour une heure , la force et l'énergie virile des
chevaliers, avait frappé d'un si terrible couple
gouverneur d'Avranches.
Dieu n'avait pas voulu que la trahison des deux

chambrières prévalût sur la loyauté du seigneur
Duguesclin, Dieu n'avait pas permis que les astn-
cieux projets d'un capitaine de soudards l'empor-
tassent sur l'innocente simplicité d'une jeune
fille.
Pendant son sommeil, Julienne eut un songe

qui l'éveilla subitement.
Sans rien dire à dame Tiphaine, qui reposait

en paix , elle se leva , passa par-dessus ses vête-
ments de femme une cotte de mailles appartenant
à son frère, saisit, dans une panoplie, la première
arme qui lui tomba sous la main , et courut à la

couvertes d'applaudissements, et le témoignage de
son intérêt si spontané pour l'œuvre commune ac-
cueilli avec la plus vive reconnaissance. Chacun
des sociétaires s'est montré satisfait de celte pre-
mière visite , et tous ont fait éclater leur joie par
les cris répétés de : Vive l'Empereur ! Vive M. le
Préfet ! Vive notre Président !

Le lendemain du départ du premier représen-
tant de l'autorité civile dans notre déparlement,
arrivait dans nos murs un autre haut personnage,
revêtu du pouvoir suprême ecclésiastique de
l'Ordinaire du diocèse : c'était Monseigneur Char-
bonel , ancien et illustre évêque de Toronto,
actuellement coadjuleur intérimaire de l'Arche-
vêque de Lyon. Retenu dans sa ville épiscopale
par les infirmités de l'âge, le Cardinal-Archevêque
nous a envoyé ce vénérable prélat pour le rem-

placer dans l'administration du sacrement de
Confirmation. C'est jeudi qu'a eu lieu cette céré-
monie pieuse et imposante, dans les deux prin-
cipales églises de notre ville : le matin, dans l'é-
glise de la paroisse Saint-Etienne ; et dans celle
des Minimes, le soir. Le nombre des confirmants
était très nombreux dans l'une et l'autre en-

ceinte , à tel point que beaucoup de personnes
n'ont pu pénétrer dans le sanctuaire , pour être
témoins de ce beau spectacle qui ne se reproduit
que tous les quatre ou cinq ans.

— M. Burlat, vicaire de Longes, a été nommé
curé à Lérigneux.
M. Poizat, vicaire de la Nativité, à St-Elienne,

a été nommé vicaire à Sle-Foy-les-Lyon.
M. Alliot, vicaire de Balbigny, a été nommé au-

mônier de l'hospice de Sle-Eugénie, à St-Genis-
Laval.

— L'adjudication des travaux d'assainissement
de la ville de Roanne a été tranchée hier, en fa-
veur de M. Darcon, avec un rabais satisfaisant.

cours public de droit commercial.

Par suite de faits indépendants de sa volonté,
M. Lenoir avait dû suspendre ses conférences. Il
les reprendra le mercredi 29 mai courant, à 8 h.
du soir, dans la Salle du Collège.
Il traitera de la faillite.

chambre de commerce de roanne

La Chambre de commerce de Roanne s'em-
presse de porter à la connaissance de Messieurs
les industriels de son ressort que la compagnie du
chemin de fer de Paris à Lyon et à la Méditerra-
née a décidé que les ouvriers envoyés par groupes
de quatre personnes au moins, aux frais des éta-
blissements industriels , des chambres de coin-
merce ou des comités locaux, pour visiter l'Expo-
sition, universelle seraient admis à voyager avec
le bénéfice d'une réduction de 50 p. 0/0 en troi-
sième classe.
Messieurs les industriels qui désireraient faire

jouir leurs ouvriers de cet avantage pourront se

procurer tous les renseignements nécessaires au-

près de M. le Président ou M. le Secrétaire de la
Chambre de commerce.

CïfÈRPÏrralhé, président ;
F (iue Chaverondier, secrétaire.

Nous recevons encore de la Chambre de coin-

merce de Roanne communication de la circulaire
suivante, qui lui a été adressée par Son Excellence
le Ministre de l'Agriculture, du Commerce et des
Travaux publics.

Paris, le 13 mars 1867.

Monsieur le Président, des difficultés se sont
élevées dans certains bureaux de douane espa-
gnols au sujet de l'application des dispositions
de la Convention du 18 juin 1865 qui a supprimé
les droits différentiels grevant nos marchandises
importées dans la Péninsule par les frontières de
terre, et ces difficultés ont été , de la part du gou-
vernemenl de S. M. l'Empereur, l'objet de repré
sentations auprès du cabinet de Madrid. Il résulte
de la réponse faite à cet égard , par le premier
secrétaire d'Etat de S. M. Catholique à M. l'am-
bussadeur de France, que la Convention du 18

partie du rempart qu'elle avait vue en rêve.
On sait le reste.

Droite, le front empourpré, l'œil dilaté, les na-
rines frémissantes, stupéfaite, pour ainsi dire de
l'œuvre guerrière que venaient d'accomplir ses

mains, elle regardait le ciel, et, tout bas, son
âme candide demandait pardon à Dieu d'avoir osé
se servir du fer qui tue, elle qui avait juré de con-
sacrer ses jours à la prière qui vivifie.
Les douze ou quinze soldats du manoir la re-

gardaient avec admiration , et dame Tiphaine,
que le bruit avait attirée, lui baisait les mains
avec attendrissement et répétait avec de douces
larmes :

— Le sang de Duguesclin est bien en vous, ma
sœur.

VI.

Aujour naissant, de joyeuses fanfares annon-
cèrent le retour de Bertrand et de sa troupe.
Lui aussi avait, de son côté , expédié rude et

bonne besogne.
Fondre à l'improvisle sur le camp anglais, que

commandait Guillaume Isannoy, en déloger l'en-
nemi, le mettre en fuite, s'emparer de ses lentes,
de ses chevaux , de ses bagages , tout cela fut un

jeu pour le capitaine breton.
La bataille dura à peine une heure.
Comme il regagnait Pontorson, Bertrand , à sa

grande surprise, se heurta à Felleton , que ses
soudards transportaient sur un brancard.
Le blessé et son escorte se rendirent sans coup

férir.
— Eh ! quoi, brave Felleton I s'écria dame Ti-

phaine d'un ton railleur, lorsque le prisonnier
franchit le pont-levis ; vous voilà encore ? C'est
trop, vraiment, pour un homme de cœur comme
vous, d'avoir été battu , dans la même journée,
une fois par la sœur et nue fois par le frère !
Bertrand, de plus en plus étonné, demanda la

clé de ce langage énigmatique, et quand il eut

appris ce qui s'était passé, il embrassa sa sœur
Julienne avec effusion.
Puis se tournant vers Jehan Felleton :
— Je vous croyais un chevalier trop galant en-

juin 1865 est appliquée à toutes nos provenances
par les bureaux de douane espagnols sans ex-

ceplion, pourvu qu'elles soient accompagnées des
certificats d'origine et des factures exigés par
l'ordre royal du 22 juillet 1865, comme Constata-
lion de leur espèce , quantité , qualité, valeur,
origine et fabrication française, et que les diffi-
culiés dont s'est plaint notre commerce doivent
être attribuées à ce que des produits présentés
comme de provenance française étaient, au con-

traire, originaires, soit de l'Algérie, à laqiielle
la Convention de 1865 n'est pas applicable , soit
d'autres contrées de l'Afrique.
En présence de ces explications, je crois devoir

vous prier de recommander à ceux des négo-
cianls de votre circonscription qui sont en rela-
lions avec l'Espagne, d'apporter le plusgrund soin
à l'observation des formalités imposées à nos iin-

portations par terre en Espagne , par l'ordre
royal du 22 juillet 1865, dont vous trouverez un

extrait ci-après. Je m'empresse de vous faire con

naître en même temps que l'administration espa
gnole prépare de nouvelles instructions qui au

roiit pour objet de faciliter les transports des
marchandises étrangères par les voies ferrées et
dans lesquelles seront conciliés les intérêts du
Trésor et ceux du commerce étranger et des coin

pagnies de chemins de fer.

ordre royal du 22 juillet 1865.
Art . 1 er .

— Les marchandises importées pa
les chemins de fer devront être accompagnées
d'un certificat du fabricant ou d'une facture de
l'expéditeur de la marchandise dans l'empi
français , pièces qui en constateront l'espèce ,

quantité , la qualité, la valeur et la fabrication
française. Ces pièces devront être visées par l'an
torilé du lieu de résidence du vendeur, et contre
signées par le consul ou agent consulaire espa
guol de ladite localité, ou à son défaut, par
consul ou agent consulaire espagnol du lieu
d'exportation, ou à son défaut encore, par le chef
de la douane française du bureau d'exportation
Art. 2. — Les marchandises dont l'importation

en Espagne s'effectue par les routes ordinaire
devront être accompagnées du certificat du l'abri
cant et de la facture de l'expéditeur dans les for
mes indiquées à l'article ci-avant. Ces pièces se

ront remises au consul pour être jointes à son

certificat consulaire. Dans le cas où les marchau
dises partiraient et sortiraient du territoire fran
çais par un point où il n'y a ni consul ni agent
consulaire espagnol, les pièces précitées seron

contresignées par le chef de la douane du lieu
d'exportation.

la

— M. le Préfet de la Loire a adressé à MM. les
maires des communes la liste générale des ntéde
ci us, officiers de santé , pharmaciens , sages-fem
mes et herboristes en exercice dans le départe
ment. Il les prie de vouloir bien donner à celte

liste, en ce qui concerne leur commune, la publ
cité prescrite parles lois des 19 ventôse et21 ger-
minai an xi.
Il leur recommande de veiller à ce qu'aucune

personne autre que celles désignées sur celle listi
ne vienne s'établir dans la commune, soit comme
médecin, officier de santé ou autre, s'il ne justifi
de son diplôme visé à la préfecture ou aux sous

préfectures. Ceux qui ne seront nantis d'aucun
titre devront être signalés par les maires au pro
cureur impérial pour être poursuivis conformé
meut aux lois précitées, et avis devra en être
donné au Préfet.

L'arrondissement de Roanne compte en ce rao
nient 30docleurs en médecine, 4 officiers de santé
13 pharmaciens, 61 sages-femmes, et 2 herbo
ristes.
Le doyen des médecins de l'arrondissement est

M. le docteur Delagrye, à Roanne. Il est né en

1790, et a été reçu docteur à Paris en 1817.

Nous avons entretenu nos lecteurs, dans un de
nos précédents numéros , tles améliorations que
l'administration de Saint-Alban se proposait de
réaliser celte année.
Nous avons le plaisir de leur apprendre que

pour répondre à de nombreuses demandes, elle
va monter un service régulier entre Roanne et
Saint Alban.
.Beaucoup de personnes qui ne pouvaient faire

une saison , dans la crainte d'abandonner leurs
affaires, pourront par ce moyen pourvoir aux
besoins de leur santé et de leur commerce.
Le départ de Roanne aura lieu le malin. Le

séjour à Saint-Alban sera assez long pour per
mettre aux personnes de suivre un traitement
complet, et le retour à Roanne assez tôt pour que
leurs affaires n'aient rien à souffrir.
C'est une heureuse initiative dont nous renier-

cions l'administration.
On trouvera plus loin les heures de départ et

d'arrivée.

vers les dames, lui dit-il, pour essayer d'attaquer
deux femmes endormies. Je m'étais trompé sur

votre compte. Permettez-moi, néanmoins, de vous

plaindre dè votre peu de succès. Avoir été battu
par moi, ce n'est rien , vous y êtes accoutumé de-
puis longtemps. Mais être battu par une religion-
se, presque une enfant, voilà une tache, eheva-
lier, dout votre blason aura grand'peine à se

laver.
Ce fut à peu près la seule vengeance que Du-

gueselin lira du seigneur Jehan Felleton.
Quelques mois plus tard , il l'admit de nouveau

a rançon, sous l'engagement formel et écrit qu'il
quitterait sur-le-champ la Bretagne et renonce-
rait à tout projet contre Julienne.
Jacqueline et Marianne, les deux chambrières

qui avaient vendu leurs maîtresses pour un peu
d'or, furent, suivant la couLume du temps , liées
ensemble dans un sac et jetées à la rivière.
Le Couësnon emporta jusqu'à la mer leurs ca-

davres maudits.
Quant à Julienne , elle retourna à l'abbaye de

Saint-Meen dès que la paix eut rendu un peu de
tranquillité à la Bretagne.
Et tandis que Bertrand Duguesclin volait de

succès en succès sur tous les champs de bataille
et conquérait à la pointe de l'épée ce renom de
vaillance et d'honneur qui fil de lui un des héros
de la chevalerie, Julienne, agenouillée au fond du
cloître, suivait de ses vœux et accompagnait de
ses prières tous les pas de sou frère bien-aimé.

fin . Francis Tesson.

— Le sieur Chanrion, cabarelier, faisait cons-
truire une maison à l'angle des rues de la Bas-
cule et du Calvaire. Lundi dernier, en creusant
les fondations de la cave, les ouvriers ont trouvé,
à la profondeur d'un mètre 50, un squelette hu-
main. Deux grosses pierres étaient sur les osse-

ments de la tête ; mais on n'a trouvé ni lambeaux
de vêtements, ni rien qui pût faire découvrir l'i-
den ti té. Le médecin appelé n'a pu désigner ap-
proximativement depuis quelle époque ces osse-

ment reposaient en cet endroit.
Cette révélation a mis eu mémoire un fait qui

s'est passé il y a environ 12 ans. Une personne
disparut, à Roanne, sans laisser aucune trace.
Sa malle demeura chez l'entrepreneur de roulage.
La chronique a voulu rattacher ce fait à celte

découverte; mais d'après le dire du médecin, il
ne serait pas possible d'y trouver aucun rapport.

— Un chien atteintd'hydrophobie a parcouru, un
jour de cette semaine, la commune de St-Just-en-
Chevalet, et lorsqu'on est parvenu à s'emparer de
ce dangereux animal, plusieurs chiens avaient été
mordus. Huit ont été abattus; d'autres, soupçon-
nés d'avoir été atteints, sont surveillés et tenus à
l'attache. Nous ne saurions trop recommander
aux propriétaires de chiens de surveiller leurs
animaux pendant le temps anormal que nous

traversons et qui paraît très-favorable au dévelop-
peinent de cette terrible maladie chez la race

canine.

— Des instructions récentes du Ministre de la
guerre portent en substance que, sur la demande
du Ministre de la marine et des colonies, il a été
décidé que les remplaçants administratifs admis
pour l'armée de mer ne seront plus dirigés sur les
équipages de la flotte (compagnies de mécani-
ciens et d'apprentis marins ). Ils devront, jusqu'à
nouvel ordre, être exclusivement affectés aux qua-
tre régiments d'infanterie, au régiment d'artille-
rie et aux compagnies d'ouvriers d'artillerie de la
marine. Les remplacements administratifs ne

pourront être reçus dans les corps de l'armée de
mer pour une durée de moins de quatre ans.

— Uu grand nombre de soldats , renvoyés daus
leurs foyers en exécution de la décision impériale
du 14 mai , ont reçu leur congé de libération et
leur feuille de roule, après avoir fait la remise de
leurs armes.

Les vides faits dans les rangs de l'armée par
les libérations anticipées, viennent d'être remplis
par les soldats inscrits sur les contrôles de la ré-
serve de la classe de 1864. Celte réserve est appe-
léesous les drapeaux, et les détachements de ces

militaires sont arrivés, ces jours derniers, aux

corps de la garnison sous la conduite de sous-

officiers.
Un grand nombre de ces conscrits de la réserve,

appartenant à la Loire, ont été passés en revue
dimanche par M. le général de Carondelet.
Ils sont partis pour rejoindre leurs régiments.
— Le Moniteur de l'Armée annonce que par dé-

eision en date du 8 mai, le diplôme de bachelier
ès-leltres, comme celui de bachelier ès-sciences,
suffira pour permettre de concourir aux examens
d'admission de l'école de Sainl-Cyr. Celte mesure

augmentera considérablement le nombre des can-
didats.

l'exposition a vol d'oiseau.

( Suite ).
Fidèle à ma promesse, je viens vous retrouver,

cher lecteur, au café Chinois, où je vous ai laissé,
et où vous avez eu tout le temps nécessaire pour
vous rassasier de toutes sortes de chinoiseries
plus ou moins authentiques I Ce que vous aviez
le plus à redouter dans cet Eden oriental, ce
n'étaient pas précisément les œillades félines des
trois jolies brunes ou blondes du Céleste-Empire,
mais bien l'opium frelaté que l'on y débile, me
dit-on. Hâtons nous donc, et continuons notre

promenade de touriste.
De Pékin au Caire il n'y a qu'un pas: je veux

dire que ces deux capitales se trouvent sous le
même ciel oriental par rapport à nous , et que les
merveilles de l'Egypte sont voisines (te celles de
la Chine à l'Exposition. Examinons donc ensem-
ble les curiosités qui nous viennent des bords du
Nil ; elles sont dignes de toute notre attention,
surtout en ce moment que nous possédons dans
nos murs ce fameux bataillon égyptien dont on

parle tant. Le lot de terrain affecté à l'exposition
égyptienne n'est pas grand et a été soigneuse-
ment utilisé. On y voit un temple, une maison et
un tracé du cours du Nil auquel un édifice parti-
culier est approprié. Sur le parcours du fleuve,
une bande très-étroite, vu l'immensité du pays,
indique les terres cultivées ; elles sont sillonnées
d'innombrables canaux d'irrigation qui entre-
tiennent la fertilité sur une étendue à laquelle
on souhaiterait des proportions moins modestes.
Le temple égyptien pique la curiosité par la

variété et l'éclat des couleurs et des figures dont
ses murailles sont bariolées. Une double rangée
de sphinx en garde l'entrée; mais comme les
sphinx seraient incapables de faire observer la
consigne, on leur a sagement adjoint un sergent
de ville, chargé d'avertir les fumeurs qu'il est
défendu de pénétrer dans le sanctuaire avec le
cigare aux de.its.
C'est tant pis pour la couleur locale. Mais il

faut convenir aussi que les sphinx ont bien dé-
généré depuis l'époque où, sur le Cythéron, ils
proposaient des énigmes et dévoraient sans pitié,
disent les chroniqueurs du temps, quiconque
ne les devinait pas. La plus fameuse de ces

énigmes fut, comme on sait, devinée par OEdipe,
qui était, un rusé compère. Le sphinx lui ayant
demandé quel était l'animal qui avait quatre pieds
le matin, deux à midi et trois le soir, OEdipe ré-
pondit carrément : C'est l'homme
Dans l'intérieur du temple, on voit des statues,

des pierres précieuses , retrouvées sans doute
dans des tombeaux, et des caractères hiérogly-
phiques recouvrant les murailles.
La maison égyptienne, bizarre d'extérieur,

n'offre rien de saillant au-dedans. Elle est divisée,
dans tout son pourtour, en compartiments carrés,
séparés en une hauteur de deux pieds par des
loisons en bois. Dans chacun d'eux, des Egyp-
tiens, mais de véritables, accroupis sur le sol,
travaillent gravement en présence des curieux

n'ont jamais assisté à pareille fêle. Ceux-ci
font des bagues; ceux là tressent des nattes;
'autres enroulent des cordes. 11 en est un tout
pensif qui paraît se livrer à de profonds calculs.
Ne serait-il pas chargé, par hasard, de prendre
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des notes sur ces grotesques européens qui ont
la peau blanche, et à qui l'idée n'est jamais venue

de se taillader le visage?... Ce spécimen de la
race égyptienne que l'on nous exhibe et cet
échantillon de ses produits ne nous donnent pas
une haute idée des descendants de ces fiers Phu-
raons, dont les travaux gigantesques sont encore
attestés par des ruines fameuses. On voit que le
souffle de la liberté n'a pas encore passé par là,
et que la loi despotique et abrutissante du Coran
retient toujours sous le joug ces peuples inalheu-
reux. L'on ne doit pas désespérer, cependant, de
l'avenir de ce beau pays, surtout depuis qu'il est
gouverné par un prince tel qu'Imail-Pacha, qui
doit nous faire sa deuxième visite vers la fin du
mois.
Ce serait encore le lieu de vous parler de l'ex-

position turque, qui compte près de 4,000 expo
sanls, et qui vient, par le nombre de ses partici-
panls, immédiatement après la Russie. Le tissage
des étoffes est en excellente voie , et les fabriques
d'armes soutiennent dignement leur vieille et

glorieuse réputation. Mais le travail , au point de
vue de l'outillage, reste, en Turquie comme en

Egypte , et pour le même motif, sous l'antique
statu quo. L'aversion pour les machines et l'hor-
reur de toute nouveauté y laissent l'industrie na-

tionale se traîner dans la routine et le convenu

traditionnels.
Le voyage du grand Sultan à Paris, que l'on

annonce aussi, pourrait peut-être contribuer un

peu à faire sortir ses sujets de celle misérable
routine.
Le vice-roi d'Egypte et l'empereur de Constan-

linople, dont on attend la visite, doivent être sui-
vis du scbah de Perse. A ce sujet, le spirituel
correspondant du Mémorial se permet quelques
réflexions pleines d'à propos. On sait, dit-il, que
le gouvernement de la Perse est une monarchie
absolue, tempérée par des conspirations. Jadis,
tout schah qui quittait momentanément sa capi-
taie avait soin, au préalable, de faire étrangler
ses parents, et encore la précaution était souvent
inutile.
Je plaindrais fort S. M. Nasser-Ed-Din, si, à

la veille de se mettre en roule pour Paris, elle
était réduite à cette dure extrémité. Mais on dit
que les mœurs de la cour de Téhéran se sont

beaucoup humanisées depuis quarante ans, et

que, par un rare privilège, le souverain actuel
possède l'amour de ses proches et l'affection de
ses sujets. Il peut donc effectuer sa visite à l'Ex-
position universelle sans crainte de se voir fer-
mer les portes du royaume à son retour: c'est
honorable pour lui et consolant pour nous ! —
Outre ces trois têtes couronnées orientales, on
nous promet encore le prince Michel de Servie,
le prince régnant de Monténégro et deux princes
du Soudan. Tout le monde sait que nous possé-
dons déjà de ces contrées lointaines le frère de

l'empereur du Japon, les ambassadeurs du Taï-
coun et ceux du roi de -Siam.
Quant aux princes, rois et empereurs euro-

péens, nous n'en connaissons point qui ne doivent
pas prendre part à ce congrès de la paix ; aussi la
ville de Paris se propose-l elle de faire à ces hôtes
augustes un accueil digne d'eux et digne d'elle. —
Une armée d'ouvriers est occupée depuis trois
semaines à disposer la galerie des fêles et les ap-
parlements voisins, dont les magnificences pro-
mettent de surpasser tout ce qu'on a vu jusqu'à
présent de plus élincelant dans les réceptions de
l'édililé municipale.
Après vous avoir entretenu, un peu trop longue-

ment peut-être, de tous ces hauts personnages aux
quels on prépare des palais pour logement, occu-
pons-nousde vous, bon lecteur, qui allez prendre
le premier train de plaisir. Nous croyons, eu cette

occurrence, ne pouvoir mieux faire qu'en vous

mettant entre les mains le spirituel vade mecum

d'un spirituel chroniqueur, qui vous sera d'une

grande utilité, si vous manquez d'expérience.
Aussitôt arrivé au débarcadère, le provincial

prendra une voilure pour se faire conduire à un

hôtel. — II devra être très-poli avec le cocher. Il

y a quelques années le cocher Collignon, qui
avait eu à se plaindre d'un manque d'égards de la

part d'un provincial, l'a tout simplement assas-
siné.— Collignon, il est vrai, a été guillotiné;
mais cette réparation , qui suffit à la société, est
illusoire pour le voyageur.
Pour le choix d'un hôtel, il nous serait impos-

sible de guider le voyageur; il y a à Paris des
logements meublés depuis dix mille francs par
mois jusqu'à cent sous par jour; seulement ces

derniers ne sont pas meublés. On y trouve bien
un lit et ses accessoires, mais il faut veiller sur
ces trésors. Dernièrement, un jeune homme de

Castelnaudary descend dans un hôtel, que nous

ne désignerons pas, parce qu'il ne mérite pas
qu'on lui fasse une réclame ; le soir de son arri-
vée, le voyageur constata qu'il avait deux mate-
las et une paillasse. Le lendemain , il fut morli..é
de voir qu'il n'avait plus que la paillasse. A ses

réclamations on répondit « qu'il était arrivé des

voyageurs. » Ce qui console un peu le provincial,
c'est qu'il a une sonnette électrique dans sa

chambre. Ce luxe était inconnu autrefois dans
les hôtels, où l'on avait des matelas.
Le voyageur doit se montrer très-philosophe

sur la gratte. Il est d'usage de payer la bougie un

franc par jour. Un provincial naïf fit observer à
son aubergiste que, par mesure d'économie, il
se couchait sans lumière, et n'avait même pas
approché une allumette du flambeau.

« Il ne manquerait plus que cela I » répliqua
l'aubergiste, homme juste, mais sévère...
Le voyageur doit éviter de laisser la clé sur la

porte. Il n'y a pas de danger que le garçon en

profile pour venir prendre ses ordres ; mais il y
a à Paris une classe de gens inatineux qui vont
souhaiter le bonjour au voyageur. A son réveil,
celui-ci n'a plus que sa chemise de nuit pour aller
dans le monde.
Généralement, la première préoccupation du

voyageur à son réveil, c'est d'aller déjeuner. Ce
repas matinal, à peu près aboli chez le parisien,
est encore en grand honneur en province. Le
choix d'un restaurant varie, comme celui des
hôtels, selon la capacité des estomacs et du porte-
monnaie. Dans les restaurants du boulevard, on
a trois jolies asperges pour six francs ; dans les
maisons d'un ordre inférieur, les asperges sont

remplacées par des salsifis. (Jn peu amère au

goût, celte plante chicoracée est assez douce sur
la carte. Dans tous les restaurants ou tend un

piège aux provinciaux sous la forme d'un petit
bateau où douze crevettes, pâlies par de longues
veilles, reposent sur un lit de persil. Si le provin-

cial tombe dans celte souricière, il en a pour ses
quatre francs. On peut également amorcer le
provincial avec du saucisson , du thon, et en gé-
néral tous les débris de l'office. C'est un axiome
de cuisine que le provincial mange tout...
Pour rien au monde je ne voudrais accepter la

responsabilité d'imposer un restaurant à mes lec-
leurs, j'en connais deux bons à Paris: Brebunt
et Voisin. Je connais moins le café Anglais et la
Maison Dorée ; mais ces deux maisons sont enco-
re recommandées par des autorités. Tout le reste
est ce qu'on appelle « le hasard de la fourchette. »

Du reste, Paris est une ville de ressource. Les
provinciaux n'étant pas tous millionnaires, comme
la plupart des parisiens, il est bon de leur indiquer
des maisons où moyennant trente-deux sous on

l'ait un dîner dont un naufragré de la Méduse eût
certainement donné trois francs avec plaisir. Le
miracle des noces de Cana s'y renouvelle tous les
jours, non-seulement pour l'eau qui est changée
en vin , mais encore pour le chien de mer qui est
changé en turbot, l'oie en faisan et les navets en

ananas. Quant au gibier^ comme il est empaillé,
on peut eu manger en toute saison. Malgré tout,
on doit reconnaître que ces maisons mettent
vraiment beaucoup de conscience dans leurs ra-

goûts ; malheureusement elles ne peuvent y met-
ire du beurre. Au prix où est la vicluaille, on se

perd en conjectures sur les procédés qu'emploient
ces ingénieux cuisiniers pour substituer l'art à
la nature...

Nous n'avons pas besoin de recommander aux
provinciaux de visiter noS musées, nos collections
de curiosité et le Jardin-des-Planles. Un provin-
cial qui rentrerait dans son chef-lieu de canton
sans avoir vu l'ours dans sa fosse serait montré
au doigt.

établissement thermal
de

SAI NT-ALBAN
AVIS.

L'Administration prévient le public, que pour
faciliter les personnes qui voudraient suivre un

traitement à Saint-Alban, mais qui ne pourraient
abandonner complètement leurs affaires, qu'il
va être établi un service régulier entre Roanne
et Saint Alban.
Les bureaux seront :

A Roanne, hôtel Saint-Louis;
A Saint-Alban , au bureau des buveurs.
Le service commencera le 15 juin prochain.
L'omnibus partira de l'hôtel Saint-Louis à

5 heures et quart du malin, et ira à la gai e en pas-
sant par : rue Mably, place Saint-Etienne , rue
de la Paroisse, rue du Collège, rue des Bourras-
sières, rue de la Côte, cours Persigny.
Il partira de la gare après l'arrivée du train de

Paris de 5 heures 45 m.

il repartira de Saint-Alban à 10 heures du ma-
lin , pour être de retour à Roanne à 11 heures en-
viron.
L'omnibus reviendra à l'hôtel Saint-Louis, en

suivant l'itinéraire du malin.
Les voyageurs pourront monter et descendre

sur toute la ligne du parcours.
Il y aura des prix réduits pour les personnes

qui suivront régulièrement le traitement pendant
la saison.

S'adresser:
A Roanne, hôtel Saint-Louis.
A Saint-Alban, au bureau des buveurs (près

les fontaines).

Ilygièue du teint.
La peau du visage, directement exposée à des

températures inégales , aux atomes pulvéru-
lents, etc., est particulièrement sujette à des
troubles de coloration et de sécrétion qui en ter-
Dissent l'éclat ou en allèrent la pureté.
Un cosmétique comptant vingt années de suc-

cès, composé d'éléments dont la science a cons-
talé depuis longtemps les bons effets et l'iuno-
cuilé dans les affections locales de la peau, le lait
antéphélique , corrige ces troubles accidentels.
Toute atteinte à la pureté ou à la clarté du teint
qui n'a point pour cause un état maladif est ré-
primée par celle préparation employée à dose bé-
nigne ou à dose stimulante.
Employé à dose bénigne , c'est-à-dire mélangé

avec trois ou quatre fois autant d'eau , le lait an-
tèphélique , exempt de toute action irritante,
acquiert comme eau de toilette les vertus cosmé-
tiques (aujourd'hui universellement reconnues)
qui le rendent indispensable aux personnes ja-
louses de la netteté de leur teint. Doué d'une
influence éminemment tonique et dépurative sur
le tissu de la peau , il empêche la slaguation des
sécrétions anormales dans les cellules du derme,
— il détruit les boutons sans les répercuter, car
parfois il fait surgir ceux que la peau tenait en

germé, — il dissipe et prévient les effilorescences,
les rougeurs, les feux, les rugosités, le hâle, etc.,
— il donne et conserve le teint le plus clair et le
plus uni.
Employé à dose stimulante, c'est-à-dire à l'état

pur ou mélangé d'eau par moitié, le lait anté-
publique détruit, daus l'espace de dix à quinze
jours, le masque provenant de grossesse, le lentigo
et les éphélides, taches siégeant sous l'épidertue et
vulgairement nommées taches de rousseur, son,
lentilles, etc.
On comprendra que pour atteindre et détruire

ces taches, le cosmétique doit d'abord exercer
une action érosive sur l'épiderme qui les recou-
vre, action qui jamais ne s'attaque au tissu de la
peau. Voici de quels accidents sans gravité il
s'aide dans son œuvre :

« Sous I influence de ces lotions,— a écrit un
savant médecin,—il survient delà démangeai-
son et un sentiment de tension accompagné d'une
légère tumescence locale. Bientôt l'épiderme de-
vient d'un brun foncé, se dessèche, et il se fait
une desquamation , sous forme de petites écailles,qui laisse à découvert la peau blanche et fraîche'
sans aucune trace des taches qui la recouvraient
naguère. — Aussi, ajoute le même docteur, nous
croyons que nos confrères feront bien de con-
seiller le lait antépiiélique , dont l'emploi est
sans danger, toutes les fois qu'on s'adressera à
eux pour la disparition des taches de rousseur. »

[Courrier médical du 10 sept. 1858.)
Le Lait antépiiélique se vend à Paris, chez Can-dès et Ce

, boulevard Saint-Denis, 26, et chez les
principaux parfumeurs détaillants et coiffeurs deParis et des déparlements. —Flacon : 5 fr. l. b.

M. Frédéric Slevens , chirurgien-dentiste,
le seul de son nom, est actuellement à Paris, bon-
levard Malesherbes, n°8, près la Madeleine.

— Le docteur Arnal, médecin de S. M. l'Empe-
reur, rend compte en ces termes, dans l'Union
Médicale, des bons effets qu'il a obtenus de l'em-
ploi du Phosphate de 1er, de LERAS, docteur
ès-scierices :

« Sa forme liquide, qui permet une absorption
» rapide, lui donne un avantage immense sur la
» pilule et surtout la pilule argentée , car cette
» dernière trompe le médecin , fatigue en pure
» perte l'estomac, passe dans les intestins sans
» avoir subi la moindre altération, et franchit
» le rectum lui-même , à l'instar des corps étran-
» gers. Il ne produit jamais ces constipations
» rebelles, que l'on observe si souvent à la suite
» de l'emploi des autres sels de fer, et grâce sans
» doute au phosphore qu'il contient, il réveille
» l'appétit en même temps qu'il favorise la diges-
» lion. Enfin, il produit à peu près constamment
» d'excellents résultats, soit dans la dyspepsie,
» soit dans la chlorose , soit dans l'aménorrhée,
» soit à la suite des hémorrhagies trop abondantes
» ou trop répétées, soit dans les fièvres typhoïdes,
» soit dans la diabète; bref, dans toutes les cir-
» constances où il est nécessaire de relever les
» forces épuisées, ou de redonner au sang ses
» principes normaux altérés ou perdus : j'aurais
» bonne envie d'ajouter encore que, même dans
» le lymphatisme, il est pour moi supérieur aux
» préparations iodées. » l. b. 2—2

EN S'ABONNANT A

L'AVENIR NATIONAL, grand journal, quoli-
dien, politique, littéraire, commercial, qui va
bientôt entrer dans sa 3 e année, et dont le succès
a été si rapide , on reçoit gratuitement , deux fois
par-semaine, un magnifique journal d'illustrations
l'UNIVERS ILLUSTRÉ.
L'AVENIR NATIONAL a pourrédacteuren chef,

M. A, Peyrat ; pour rédacteur principal, M. Taxile
Relord ; pour principaux collaborateurs MM. Fré-
déric Morin , Etienne Arago , Gaiffe, Horn , Geor-
ges Pouchet , Aurédée Guillemin, d'Ornant , Jules
Mahias, L. Legault , Ch. Quentin , Ch. Habeneck,
Crussard, Campenon , Ed. Puthod , A. Dréo , E. de
Sonnier , Léon Loiseau
Il publie des correspondances spéciales de Lon-

dres, Florence, Venise, Bruxelles, La Haye, Ge-
uêve, Vienne, Berlin , Madrid , N'ew-Yorck, Rio-
de-Janeiro, etc.
L'AVENIR NATIONAL publie une Revue hebdo-

madaire par M. P. Vernier , une revue quotidienne
de la Boui-se et des différents marchés du com-
merce , de l'agriculture et de l'industrie.
L'abonnement à l'AVENIR NATIONAL et à l'U-

NI VERS ILLUSTRÉ réunis coûte le même prix
que l'abonnement aux autres journaux politiques
(16 francs par trimestre pour- les déparlements).
On s'abonne par un mandat sur la poste, à l'or-

dre du directeur, ou une traite sur Paris, 9, rue
d'Aboukir, Paris.

MAISON DE CONFIANCE POUR LA POSE DES DENTS

M. FERARY, M'-DENTISTE
Rue de la Loire , 10

A SAISIT-ETIENNE
Spécialité pour les nouveaux dentiers succion-

nels sans ressorts , s'adaptant par la pression
atmosphérique. Pièce partielle d'une ou plusieurs
dents , sans ressorts ni crochets, se posant sans
nécessiter d'extraction de racines, s'adaptant parla succion simple.
Ressemblance naturelle.
Guérison assurée des dents sans exctration.
Redressement des dents toujours certain chez

les enfants.
Cédant aux demandes qui lui ont été faites par

plusieurs habitants de Roanne , M. FERARY vien-
dra très régulièrement , le 25 de chaque mois, et
séjournera jusqu'au 26 , à 4 heures du soir.

Visites à domicile sur demande,
hotel du nord.

MAGASINS GÉNÉRAUX DE ROANNE
( Décret du 30 juillet 1863).

Entrepôt, transit, consignation
Vins, alcools, céréales, etc.

Les Magasins généraux et publics offrent les
avantages suivants :

Ils reçoivent en franchise de droit et de régie,
toutes les marchandises qui en sont susceptibles
jusqu'au jour de la sortie : les vins, les 3/6, eaux-
de-vie, avoines, viandes salées, etc.
Ils emmagasinent à pr ix réduits et délivrent des

warrants permettant d'emprunter sur la marcha t-
dise.
Us procurent le placement de toutes les ma*

chandises qui leur sont confiées à des conditions,
de commission très-avantageuses.
Ils se chargent du dépôt comme du règlement

des délaissés pour compte et des colis en souffrance à
la gare.
Les propriétaires de vignes trouveront dans les

Magasins de très-grandes facilités pour la prompte
vente de leurs vins. D'un autre côté, les consom-
mateurs trouveront là, pour leurs approvisionne-
ments, avec l'avantage d'éviter des courses oné-
reuses et les frais d'intermédiaires, une grande
variété daus les prix et les qualités.

S'adresser à M. A. SEGUIN, permissionnaire
au chateau du marais

Ou rue de l'Entrepôt, en face la gare des
marchandises.

AVIS GÉNÉRAL

M. et Mme NORMAND
Dentistes, rue Sainte-Elisabeth, 83.

A ROANNE

Continuent, comme d'habitude, leurs opérations
à toute heure, et font tout ce qui concerne l'art
du dentiste. Pose des dents et dentiers aux prix
les plus modérés.
Consultations et opérations gratuites tous les

jours aux indigents.

Recommander, en cette saison de rhumes et de
grippe , le sirop et la pate de nafé de delangre-
nier , rue Richelieu, 26, c'est partager l'opinion
des plus célèbres médecins de Paris.

IMITATIONS. — Les personnes qui font
usage du chocolat purgatif de desbrière , devront
vérifier, en achetant, s'il sort bien de la pharma-
cie, rue Le Pelelier, 9, Paris.

PARFUM SANITAIRE
Pour parfumer et purifier l'air des apparte-

ments , on jettera sur une pelle très-chauffée une
cuillerée à café de vinaigre aromatique de cosma-
céti .

— Dépôts chez les principaux pharma-
ciens. l. b. 3—3

Pour tous les articles non signés : Sauzon.

BULLETIN FINANCIER DE LA SEMAINE
La nouvelle télégraphique qui a annoncé l'a-

baisseinenl de 500 fr. sur le taux de l'exonération
a eu une grande influence sur la Bourse, comme
le démontrent les cours suivants.
Derniers cours au comptant du 24 mai :

3 °/. Français, 69 70
h 1/2 */. id., 98 25
F.mprunt Italien 5 °/o, 52 15
Emprunt Mexicain 6 "/. 21 »

Crédit Foncier, 1465 »

Crédit Mobilier, 395 »

Crédit Espagnol, « »

Comptoir d'Eitwnpte, 770 »

Orléans, 888 75
Nord, 1205 »

Est, 535 »

Lyon-Méditerranée, 910 »

Midi, 575 »

MERCURIALES
Dernier marché.

Froment 1" qualité
Froment 2 e id.
Froment 3 e id.
Seigle 1" qualité.
Seigle 2* id. .

Seigle 3* id. .

Orge
Avoine ....
Haricots. . . .

Farine 1"
Farine 2°
Farine 3"
Foin les 100 kilo
Paille. . . .

Roanne

. 6 10
. 4
. 4
. 3
. 3

qualité,
id. ,

id. .

90
70
10
00

2 90
2 90
2 00
3 60

60 » »

57 »»

46 00
00
00

Montbrison.
6 00
U 80

25
01
85
»

86
00
00
01
00
00
00
00

4
3
2
»

2
2
»

61
68
»

5
3

Annonces judiciaires
Etude de Me AUROUX , notaire à Roanne.

VEITE MOBILIÈRE
pour cause de départ

Le mercredi vingt-neuf mai mil huit
cent soixante-sept et jours suivants, s'il
y a lieu, à neuf heures du matin, rue
Sainte-Élisabeth ;
Il sera procédé, par le ministère de

M e Auroux , notaire à Roanne, à la ven-
te à la criée de divers meubles et objets
mobiliers , consistant notamment en

secrétaires, commodes, tables, table
de jeu, fauteuils, chaises, pendule, ta-
bleaux, lit, matelas, glace, batterie de
cuisine, vaisselle, etc., etc.
La vente sera faite au comptant, et il

sera perçu, en sus du prix, cinq centi-
mes pour cent.

Etude de Me VUILLERMOZ, notaire à
Perreux (Loire).

A VENDRE A L'AMIABLE
en gros oc en détail

UNE BELLE PROPRIÉTÉ
Sise à Perreux

A proximité du bourg, lieu du Moulin, du
Fêlre et des Petites-Vavies, à U

kilomètres de Roanne,
Composée de bâtiments d'habitation

et d'exploitation, jardin, prés, terres
et vignes, traversée par le ruisseau de
Chambut et longée par la rivière de
Rhodon.
Contenance approximative, 24 hecta-

res.

Cette propriété, provenant de M. Va-
rinard, sera vendue le dimanche 26 mai
1867 et dimanches suivants, s'il y a lieu,
au bourg de Perreux , dans le domicile
de M. Duché, aubergiste, par l'entre-
mise de MM. RAUD , BLAIN et OYIZE.
Facilités pour les paiements.
S'adresser, pour les renseignements

et pour traiter, à MM. BAUD, BLAIN
et OV1ZE, ou à M« VUILLERMOZ, no-
taire à Perreux. 2—2

Etude de M e BRILLIER , notaire à Régny,
VENTE AUX ENCHÈRES

D'UN DOMAINE
Sis à Boisset, près L'Hôpital, appar-

tenant à M. LARRIVÉ.
Le dimanche deux juin mil huit cent

soixanie-sept, à trois heures du soir,
chez M. GARET, aubergiste ù L'Hôpital,
commune de Saini-Cyr-de Favières, il
sera procédé à la vente, aux enchères
publiques, d'un domaine, de la conte-
nance environ de 30 hectares, consis-
tant en bâtiments, jardin, terres, bois,
vignes et prés.
Pour tous renseignements, s'adresser

à Me BRILLIER, notaire à Régny.

Etude de M* BRILLIER, notaire à Régny.
DISSOLUTION DE SOCIÉTÉ

Par acte reçu M e Brillier , notaire à
Régny, leseize mai mil huit cent soixan-
te-sept, la société verbale en nom col-
lectif, qui existait entre les sieurs Jean-
Marie PRAVIEUX et Alexandre COI-
VOUX, sous la raison sociale : Pravieux
fils et Coivoux , pour l'exploitation de la
teinturerie à Régny, a été dissoute d'un
commun accord.
Le sieur Coivoux reste seul liquida-

teur.
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ft L'Echo Roannais.

OUVRAGES DE A. PRÉTERRE CHIRURGIEU-DENTISTE
LAURÉAT DE LA FACULTÉ DE MÉDECINE DE PARIS ET RÉDACTEUR EN CHEF DE L'ART DENTAIRE, 29, fr-wilevard des Italiens, Paris

ISXTRACTIOXS ET OPÉRATIONS DENTAIRES

tans souffrances par le protoxyde d'azote.

Brev. s. g. (I. g.— Brochure franco, 1 fr.

CONSEILS AUX PERSONNES

QUI ONT PERDU DES DENTS
Brochure franco, 1 fr.

DENTITION DES ENFANTS
CONSEILS AUX MÈRES DE FAMILLE

Brochure franco, 1 fr.
Ces ouvrages s'envoient contre timbres-poste.

DES ELIXIRS ET POUDRES DENTIFRICES
Avantages et inconvénients. — Notice sur la

POUDRE et l'ÉLIXlR PRÉTERRE. — BrOCllUie

franco, 1 fr.

LES DENTS, conservation , maladies, in-

flammation des gencives. Ebranlement et
déchaussement (dents artificielles).

l.e. — 1 vol. franco, 2 fr. 15—2

A VENDRE
une

VOITURE A 4 ROUES
Trè« bien conditionaiée

Pouvant servir à différents usages.
S'adresser à M. Lacaze , épicier, rue

du Moulin-Populle, à Roanne. 6—2

A VENDRE A L'AMIABLE
Pour entrer en jouissance de suite

«ne très-jolie

MAISON DE CAMPAGNE
Située au bourg de Villerest

(Jette maison, formant un bel appar-
tement de 5 pièces tapissées , avec ehe-
minées de marbre, est Entièrement neu-
ve et jouit d'une vue très-agréable.
Elle est bâtie au milieu d'un clos de

vigne, avec un jardin fantaisie, planté
d'iin grand nombre d'arbres fruitiers
ht d-agrément.
On donnera toutes les facilités dési-

tables pour le paiement.
Pour les renseignements, s'adresser

à Me AUROUX, notaire à Roanne.

plus de froid âux pieds
Kl D'HUIVISOITE

Avec les Semelles Lacroix , b f« s. g- d. g.
de 75 c. à 2 fr. 50

Chez M. FAISANT , botlier, rue de la Sous-
Préfecture , 25, h Roanne. 30—21

à Vendue

VASTES EMPLACEMENTS
pour constructions et fabriques

de cotonnes
Rue du Marais , à Roanne.

S'adresser à M e Auroux ou à M e Du-
mont , notaires à Roanne.

emplacement a vendre
ruede l'Asile, faubourg Mulsant

S'adresser à M e Dumont , notaire à
Roanne.

A VENDRE

matériel de TIINTUBS
Pour couleurs

Composé de chaudière à vapeur, ma-
chine à vapeur, tuyautage en cuivre
pour conduite de vapeur, pompes, bar-

ques en bois, cuve à débouillir à la

vapeur, etc. — Calorifère et tout ce qui
concerne une sécherie.
S'adresser à Ë. (jENOT.

CLOCHES
A VENDRE

POUR BOUTURES ET MELONS
S'adresser à l'hôtel Saint-Louis, ou au

bureau du journal, rue Impériale, 70,
à Roanne.

MAISON A VENDRE
Rue de la Côte , 24.

Pour plus amples renseignements,
s'adreéser au premier. 10—8

A VENDRE
pour cessation de commerce

tJN

FONDS DE CONFISERIE ET ÉPICERIE
S'adresser au bureàu du journal, rue

Impériale-, 70. 5—1

A VENDRE
Un beau Fohrbean et Poêles d'oeea-

sion , Voitures fraîyçaises , Tilbury,
Char à Banc, Voitures â bras et Har-
nais.
Pour Te tout, s'adresser au bureau du

journal.

A VENDRE

une maison
Située à Roanne, rue Impériale, fiô

S'y adre&sfer pôtit lôus les renseigne-
hieiits.

Facilité pour Te paiement.

A AFFERMER
DEUX

BEAUX DOMAINES
st

UN VIGNERONAGE
S'adresser à M. Populle , à Pouilly-

Jes-Non naitts.

FOIN A VENDUE
S'adbesserà M. CHENAUX, régisseur

de M. De Rainneville.

Avis très-important
A VENDRE
pour cause de décès

UN

FONDS DE MARCHAND-TAILLEUR
Ce fonds est très-bien achalandé. Un

coupeur, homme de confiance, est atta-
ché à la maison ; aussi, sans être lail-
leur, on peut conserver la nombreuse
clientèle.

A vendre ou à Isucr
Un petit Clos, avec jardin et. ton ré de

murs dans le clos , situé à 10 minutes
de Roanne. On ferait bâiir un logement
au gré du locataire, s'il le désire.

A VENDRE

VIE PETITE IflAISO.N
Avec une pièce à la suite et un petit

jardin ;

UNE AUTRE PETITE MAISON

Presque au centre de ia ville, très
bien située pour un commerce.

On céderait ces diverses propriétés à
de très bonnes conditions, avec sûreté
et facilité pour les paiements.
S'adresser au bureau du journal, rue

Impériale, 70.

a louer
au premier novembre 18C7

LES

APPARTEMENTS
occupés par

L 'HOTEL ROCCA
S'adresser à M. Vadon Camille.

A VENDRE

50 PIÈCES DE VI*
De preiuicp choix

En vin de Villerest, récolte de 1864,
et la plus grande partie de 1865, de la

propriété de M. Gôly, horloger.
S'adresser, pour la vente, à M. Don-

jon , cafetier à Villerest, qui pourrait
fournir des vins nouveaux aussi en

premier choix. 8—3

A LOUER

féculerie de la varenne
Située à Salt-en-Donzy ,

A trois kilomètres de la station de Feurs.
Pour les renseignements , s'adresser

h M" Lait.a , notaire à Feurs, Ou sur les
lieux. 3—3

POMMADE
ANTI-OPHTHALMIQUE

de la V Fsu'iticr de St-Andrê
de Bordeaux, seul remède contre

les maladies des yeux et des paupières, autorisé
par décret impérial.
Exiger: Pot en faïence, /?■
picr blanc, cachet ronge.

^initiales V. F. Signature: >
'

E3ép «>ts j à /Dxrone, ch. Paul Gerbay, ph.; à
\ Saint-Etienne y àrkault, ph., et Chautin jeune
et Cc

, drog., à Montbnson , l'hospice civil; au

Puy % A lip.aud; à Brioude , Peyp.isr, pharin.

pédicure
Traite les affections relatives à son art,

se rend à domicile et fait des abon-
nements.

ruesaint-jean, 53, a roanne 8—6

GRANDE MAISON
AVEC BOUTIQUES A TISSER

JARBII ET UÉPEiDAiCES
À VENDRE

rue des Aqueducs, à Roanne
S'adresser à Madame Barnay ,rue du

Collège, et à Mf Auroux , notaire à
Roanne.
On donnera toutes facilités pour le

paiement.

H É CH E S ARTÏ A TIQUES
perfectionnées

pour le soufrage des' vins.

gélatine
pour la clarification des vins et des

eaux-de-vie.

Pour les demandes en gros et au détail,
s'adresser

Pharmacie GAKHER,
seul préparateur,

rue du Collège, 30, à Roanne (Loire).
Avis. — Exiger sur chaque bande de

Mèche et de tubleite de Gélatine l'éti-

quelle portant le nom de la pharmacie
Dechaslelus.

A VENDRE

UNE MAISON
Située à Roanne, faubourg Mulsant,

Ci-devant rue des Deux- oifl'eurs , actuellement rue de
La .Mure.

Celte Maison , de construction récen-
te, se compose de deux pièces au rez-

dé chaussée, avec une boutique à lisser,
pouvant contenir deux métiers, au-des-
sus de laquelle il y a une chambre ina-
chevée ; de deux pièces au premier
étage, avec greniers au-dessus.

Un petit jardin et un puits font aussi
partie de ladite maison.
Ou donnera toutes facilités pour les

payements.
S'adresser, pour irai ter, à Mme veuve

Mai.ot , rue de la Côte, 21, à Roanne.

APPAR eTÏ FÏÏWTâtTWË
Système Perraclion, brèv. s. g. d. p.

Chez

m. daubet
Poêlier-fumiste à Roanne, rue Impériale,

maison Petit.
Les refoulements de vent dans les

cheminées , ainsi que la pluie et 'a
grêle, sont les causes les plus ordin: i-
res de la fumée dans les appartements.
Ce nouvel appareil neutralise comp,è-
tement ces désagréments.

MAL DE DENTS
guérison instantanée par la

pyréthr1ne làhaussois

1 fr. 50 le flacon. — Dépôt à Roanne,
chez M. Garnier , pharmac. l. b. 32-4

EXPOSITION GENERALE DE CHAUMONT
( Haute-Marne)

Procédé infalliible pour faire repousser les Cheveux
et en arrêter la chute en peu de temps

EAU AJC&C
Fabrique : Rue St-PauT, N° 12, ORLÉANS

Dépôt chez M. GHAMBOSSE, coiffeur
Rue des Bourrassières, à ROANNE

PRIX : 9 . 3 et 5 fr. le flacon.
Exiger que les flacons portent mon nom et soient capsulés. — Dépôt au TrB.u-

nal de Commerce. — La contrefaçon sera poursuivie.

FÉCONDATEUR AGRICOLE
Produit précieux et indispensable aux agriculteurs , horticulteurs, jardiniers,

pépiniéristes, etc., s'emploie tous les mois de l'année ,• se vend chez M.V1 . les épi-
eiers, grainetiers, débitants de tabac, etc. (Lisez l 'Echo roannais du 10 février).
Seul fabricant, L. Monnet , 40, rue Notre-Dame-des-Victoires, à Paris.
On désire avoir un concessionnaire dans chaque arrondissement. L. b. 8—2

PU s DE CHEVEUX BLANCS
HJNUANOGÉNE

De I&ICQ3!E$îA8âIfi AINiÉ , «Se BOT EN.
Pour teindre à ta minute ex toutes nuances les cheveux et la barbe, sans

danger pour la peau et sans a icune odeur . Cette Teinture est supérieure a
toutes celles employées jusq l 'a ce jour.
B'rAx : 15, 1® et S .> i>. - . Fabrique à Rouen, rue St-Nicolas, 39.—A Paris,

chez Ai. Lbgband , parfumeur, IffT, rue St-Honoré.

A Roanne, chez M. Montvenoux, coiffeur-parfumeur, rue de la Paroisse.

ETABLISSEMENT THERMAL
DE

SAIU-UUS-BAINS
Château-Morand (Loire)

CHEMIN DE FER BU BOURBONNAIS
Station de St-Martin-d'Estreaux, entre Roanne et Lapalisse
Six sources thermales de composition différente, — Alcalines lodurées, —

Sulfureuses, — Ferrugineuses. — Immense piscine. — Hydrothérapie.
Ces eaux ont une action spéciale élective dans les maladies de la peau, qu'elles

guérissent, ou qu'elles modifient avantageusement. — Elles sont, de plus, souve-
rainemeni calmantes du système nerveux.

Parc, magnifique.
Gymnase. -

Vastes hôtels. — Chalet. —

Bureau télégraphique.

LA MODE ILLUSTREE
JOURNAL DE LA FAMILLE

ADMINISTRATION : 56, rue Jacob , à Paris , chez Firmin Didot frères, fils et C'*.
COMPOSITION DES QUATRE ÉDITIONS;

PBEMIÈHK ÉDITIOX.

Un numéro paraissant chaque semaine avec gra-
vures sur bois dans le texte.

Prix ; Paris, un an, 12 fr. -- Dép., un an, 14 fr.
DEUXIÈME ÉDITION.

Un numéro chaque semaine avec gravures sur

bois dans le texte, plus une gravure coloriée à
l'aquarelle par mois.

Prix : Paris, un an, 13 fr. -- Dép., un an, n fr.

troisieme edition!

Un numéro i liaque semaine avec gravures sur
bois dans le lexie , plus deux gravures colo-
l iées à l'aquarelle par mois.

Prix : Paris, un an, 18 fr. - Dép., un an, 20 fr.

quatrième éii1tiom
Un numéro avec gravures sur bois dans h? texte et
line grav. coloriée à l'aquarelle chaque semaines
Prix : Paris, un an, 24 fr. -- Dép., un an, 23 fr

LES PATHONS ILLUSTRÉS, autre publication Complémentaire, dont le prix est de fi fr. pour
l'année, soit 1 fr: pour trois mois, peuvent être joints à l'abonnement de la Mode illustrée, mais
il faut toujours que les deux abonnements soient demandés- simultanément et pour le méuie laps
de temps, de manière à commencer et à finir à la même époque.

Les abonnements à la Mode illustrée peuvent se faire aussi pour trois mois seulement, à
dater du 1" de chaque mois, au bureau de l'Administration, 56 , rue Jacob, à Paris, et chez tous
les libraires de France et de l'étranger.
L'Administration de la Mode illustrée, 56, rue Jacob, à Paris, désirant soumettre son journal

à l'examen du public, envoie un numéro gratis et franco à quiconque en fait la demande par lettre
affranchie.

EXPOSITION UNIVERSELLE 1S67

TAHAN
ÉBÉNISTE BREVETÉ DE L'EMPEREUR

Médaille d'argent 1849. — Prize Médal 1851. — Médaille 1" Clas.e 1855

Les Produits de celte maison admis à l'Exposition de 1867, Groupe III,
Classe 26, se composent de Pièces, montrant chacune une innovation , ou
un progrès. — Les Visiteurs y remarquent des Sculptures de différents
styles, des Marqueteries de bois, dessinées et nuancées comme dans un

tableau, des Incrustations d'ivoire finement gravées, des Peintures de
sujets ou de fleurs sur le bois même, des Panneaux de faïence ou d'émail,
certis de bronze très-étudiés. — Tous ces produits sont ceux de l'indus-
trie courante de M. Tahan, 011 peut les acheter à l'Exposition ; on peut
aussi trouver les mêmes dans ses magasins, où ils sont présentés Marqués
en Chiffres, et vendus à Prix Fixe.

. MAGASINS DE VENTE A PARIS

rue de la paix, au coin du boulevard
vis-a-vis le nouvel opera l. b.

GLANDS DOUX
; L'ENTREPOT CENTRAL DE FRANCE.
Ce Café est tres-efficace dans les migraine»,

maux de tête et d'estomac. Il est fortifiant pour
les enfants et détruit les propriétés irritantes du

l Café des îles, auquel On peut utilement le mêler.
Il calme les irritations et. donne de l'embonpoint.

Atin d'éviter les contrefaçons qui sont no.A-
breuses, comme pour tout ce qui réussit, il but
exiger la marque de fabrique ci-contre i l'ua das
bouts du paquet et à l'autre la signature :

LECOQ et BARG01N.

Dépôt chez les princ. épiciers, confiseurs et m1" de comestibles j
'ïFè'rtitltg|V iàTiià

Ri5 uMiî) FLEAU DE L'HUMANITÉ!
C'est les maladies de poitrine

il! GMIS Sxlil10 décès, G ntt

dsis'S'Ssessa «nél'Isa?-
nè sans rein rtté cl par'
•le seul emploi de ia
3?s»s'àsac m«'s àma à«se
du doCtor Rrniïô ciel
Rio , de Mexico.
Prospectus et rensei-

gnements donnes gratis
au dépût.

Le dépôt de la Fari-
ne Mexicaine se trouve

El ' Roanne, dans toutes les Pharmacies

protLttiis par ces maladies
S,a Farïâiî asexi-

«•saisie est le spécifique
certain, petlr fa guéri
son de la phihisie put-
rnonaire, de la cou-

soniption , de ia Lion-
chite et du cafliédle
chroniques: C'est un

produit naturel et bit- i
mentnire qui s'emploie
en potages.

Q Q ï (D El S S
E. GENOT

Entrepreneur de Slitnmcs, à Roanne *

Se charge de la fabrication et do la pose des bitumes Scywsel et des bit»*
mes (le gomlroii d'iisimi à gaz pour trottoirs, cours,"magasins, atelier*
écuries, greniers à blé, etc.
Application de liittinvés (çi'tleàns, destinés à ôter toute humidité dea

murs. Se charge de l'application d'un enduit liquide, appliqué au pinceau à
chaud sur bois, pierre, etc., pour conservation or préserv-a lion d'humidité.— Su
charge atissi d'un eis«2«îlii ii»s«l4stsj6as»lfe!« pan les sicliles.

ttumae. — Imprimerie Sauxon, ua des gérants. V pour légalisation de M signature de l'imprimeur.—Lemaire de la ville de Roanne, Signature de Pimprimeur,
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